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Préambule 

Le Conseil a émis l’avis suivant en lien avec la thématique traitée :  

- Le 17 avril 2013, l’avis relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de 

Bruxelles-Capitale relatif à la prévention et la réduction intégrées de la pollution due aux 

émissions industrielles (A-2013-015-CES). 

Avis 

Le Conseil prend acte que ce projet d’arrêté apporte des correctifs à la réglementation bruxelloise en 

cohérence avec la réponse de la Région de Bruxelles-Capitale à l’« EU pilot » adressée par la 

Commission européenne à la Belgique et listant les cas de non-conformité à la directive n° 2010/75/UE 

du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la 

pollution). 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant à ce projet d’arrêté. 

* 
* * 

http://www.ces.irisnet.be/fr/avis/avis-du-conseil/par-date/2013/Avis_pollution_emissions_industrielles.pdf/view

